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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 32, insérer l'article suivant:

Dans les six mois suivant la promulgation de la loi n° du visant à instituer de nouvelles libertés et de 
nouvelles protections pour les entreprises et les actif-ve-s, le Gouvernement remet un rapport au 
Parlement évaluant l’opportunité d’ouvrir l’accès au régime de la sécurité sociale étudiante aux 
apprentis.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin de surmonter l’obstacle que constitue l’article 40, il est proposé par la voie d’un rapport au 
Parlement d’envisager l’ouverture de l’accès au régime de la sécurité sociale étudiante pour les 
apprentis. Il est en effet anormal qu’il existe une telle différence de traitement entre étudiants et 
apprentis.


